
Parmi les engagements du Grenelle de l'Envi-
ronnement, figure lõaffichage des caract®risti-
ques environnementales des produits de 
consommation courante. Lõarticle 228 de la loi 
"Grenelle 2" (voir le Feuillet nÁ67) pr®voit qu'¨ 
partir du 1 er juillet 2011, une exp®rimentation 
soit menée pour informer progressivement le 
consommateur du contenu en CO2 des produits 
et de leur emballage, ainsi que de la consom-
mation de ressources naturelles ou de l'impact 
sur les milieux naturels qui leur sont imputa-

bles.  

Dans ce contexte, le Ministère chargé de l'éco-
logie lance aujourd'hui un appel à volontaires 
(entreprises, syndicats, f®d®rations profession-
nellesé) de tous secteurs pour mettre en ïu-
vre cette expérimentation. Objectif : consti-
tuer un échantillon multisectoriel permettant 

de disposer, ¨ lõissue de lõexp®rimentation, de 
retours dõexp®riences illustrant la vari®t® des 

situations et des catégories de produits.  

Les entreprises retenues b®n®ficieront dõune 
mise en valeur sur le site Internet du Ministè-
re, valorisant ainsi leur participation ¨ lõexp®-

rimentation nationale.  

Les objectifs de lõexp®rimentation nationale 
sont dõ®valuer les conditions de faisabilit® et 

dõoptimisation de la mesure.  

L'appel à candidature est ouvert jusqu'au 31 
décembre et l'expérimentation commencera 

en juillet prochain.  

Ministère chargé de l'écologie: www.developpement -
durable.gouv.fr/Consommation -durable,19201.html  
Courr iel : contac.exper imentation@developpement -
durable.gouv.fr  
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Vers l'affichage environnemental des produits  

Le Ministère chargé de l'écologie vient de lancer un appel à candidatures 
dans le cadre de l'expérimentation nationale sur l'affichage des impacts envi-

ronnementaux de produits de consommation.  

Des énergies renouvelables dans les bâtiments  

Le groupe de travail national en charge du développement des énergies 
renouvelables dans le secteur du bâtiment a formulé des propositions 

concrètes pour développer les différentes filières.  

L'objectif fixé au groupe de travail était de 
proposer des recommandations opérationnel-
les pour développer l'utilisation des énergies 
renouvelables dans les bâtiments. Objectif in 
fine: parvenir au but fixé par le Grenelle de 
l'environnement, à savoir atteindre les 20% 

dõ®nergies renouvelables en 2020. 

Les travaux menés ont permis de dresser un 
état des lieux sur le sujet. Energie par éner-

gie, le rapport apporte des propositions 
concrètes pour développer et structurer les 

différentes filières.  

De quoi tenter de développer l'utilisation du 
solaire, de l'éolien ou du chauffage bois dans 
les habitations individuelles mais aussi sur les 

sites logistiques.  

Plan bâtiment Grenelle: www.plan -
batiment.legrenelle -environnement.fr  

Le Feuillet évolue et 
vous propose sa nouvelle 

formule  

Ceci est le dernier numéro du 

Feuillet réalisé en partenariat avec 

TLF et D&O.  

Pour continuer à recevoir le Feuil-

let et ne man-

quer aucun 

numéro, ren-

dez-vous page 

2 pour d®cou-

vrir notre nou-

velle formule 

d'abonnement.  

Le rapport "Référentiels, normes et guides 
de bonnes pratiques pour le stockage, le 

chargement et le déchargement 
de lõammoniac" a pour objectif 
de pr®senter et dõanalyser les 
documents les plus pertinents 
concernant le stockage de lõam-
moniac, ainsi que son charge-

ment et son déchargement.  

Il permet ainsi d'identifier les pratiques 
de référence en matière de sécurité au 
travers de référentiels européens et in-
ternationaux.  
 
Rapport n° DRA-10-102957-01613B intitulé 
"R®f®rentiels, normes et guides de bonnes pratiques 
pour le stockage, le chargement et le déchargement de 
lõammoniac"  
Lien vers le rapport de l'Ineris n° DRA -10-102957-

01613B du 22 juin 2010 

L'art de stocker l'ammoniac  

L'Institut national de l'environnement industriel et des risques (Ineris) a 
mis en ligne un guide pour gérer au mieux le stockage, le chargement 

et le d®chargement de lõammoniac.  



Le Feuillet évolue  

Après 3 ans de collaboration avec TLF et ses partenaires, le Feuillet environnement évolue et vous propose désor-

mais une formule sur abonnement.  

Pour 200ú HT par an  (11 num®ros), retrouvez tous les mois l'actualit® environnemen-
tale du secteur Transport / Logistique et assurez -vous d'une veille réglementaire ex-

haustive et réellement appliquée à votre exploitation.  

Le Feuillet, c'est, tous les mois:  

Â Une veille réglementaire exhaustive appliquée à l'ensemble des 

activités de transport (tous modes) et de logistique  

À pour connaître ses obligations, limiter les risques de litige avec les Autorités 

et être à jour de vos obligations et rester en conformité avec la loi  

Â Une information détaillée sur les évolutions réglementaires à 

venir  

À pour anticiper vos futures obligations  

Â Un Focus sur une actualit® ou un th¯me sp®cifique  

À pour mieux comprendre, anticiper et appliquer  

Â Un éclairage sur l'actualité environnementale du secteur, les ai-

des disponibles ou les sujets du moment 

Â Des informations hiérarchisées, claires et concises et 
les références et les liens vers les textes et rapports ci-

tés 

À pour gagner du temps et aller plus loin  

Â L'accès illimité aux archives du Feuillet depuis 2004  

 

Abonnez-vous sans plus tarder pour continuer à rece-
voir, tous les mois, l'actualité réglementaire environ-

nementale du secteur Transport / Logistique.    
 

 
 

 

 

Retrouvez le formulaire dõabonnement sur: www.tl -a.com  

Contact: lfe@tl -a.com  

Parmi les sujets à suivre ces 

prochains mois:   

À Les décrets d'application des 
lois "Grenelle"  

À Le Bilan Carbone® obligatoi-
re 

À Le nouveau régime d'enregis-
trement ICPE 

À L'écotaxe Poids lourds 

À L'affichage CO2 des presta-

tions de transport...  

Partagez vos  

expériences  

Vous avez mené une action en 
faveur de l'environnement et 
vous souhaitez diffuser l'informa-
tion et partager votre expérien-

ce?  

Le Feuillet vous propose d'inté-
grer votre retour d'expérience au 
sein de ses pages et se fait le 

diffuseur de vos actions.  

Contactez-nous !  

Communiquez 
sur vos produits 

et services  

Vous souhaitez intégrer la 
promotion de votre entre-
prise, de vos produits ou 
de vos services au sein du 

Feuillet?  

Contactez-nous !  

Une veille personnalisée  

Pour aller plus loin, TL&Associés vous propose une prestation de veille 

réglementaire adaptée à vos installations intégrant:  

À Un audit sur site pour définir les textes réglementaires qui vous sont 

applicables 

À Une veille personnalisée vous indiquant, tous les mois, les évolu-
tions réglementaires qui vous concernent et les impacts sur votre 

activité  

À Un programme de mise en conformité pour vous aider à vous assu-

rer le respect de vos obligations réglementaires   

À Des visites de contrôle et un contact direct avec des consultants 

expérimentés 

http://www.tl-a.com
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LõUnion Europ®enne impose aujourd'hui des 
taux d'incorporation de biocarburants dans 
les consommations énergétiques des pays 
membres. Ces objectifs sont assortis de 
conditions contraignantes en matière de 

"durabilit®" de la production.  

En France, le plan de développement des 
biocarburants pr®voit un taux dõincorpora-
tion dans les carburants routiers (en conte-

nu énergétique) de 7% en 2010. 

Par définition, un biocarburant est un car-
burant constitué de dérivés industriels (gaz, 
alcools, éthers, huiles et esters) obtenus 
apr¯s transformation de produits dõorigine 
végétale ou animale. Les biocarburants de 
1ère g®n®ration valorisent lõorgane de r®ser-
ve de la plante, des graisses animales ou 
des déchets. Ils sont actuellement diffusés 
sous deux formes : 

À Le biodiesel (issu dõhuiles de colza, tour-
nesol et soja), incorporé au gazole sous 
forme de carburant banalisé avec un taux 
maximum de 7% en volume (30% dans le 
cas de flottes captives des collectivités et 
des entreprises).  

À Lõéthanol  (issu de plantes sucri¯res, de 
bl® ou de maµs), incorpor® ¨ lõessence 
sous forme de carburant banalisé au taux 
maximum de 10% en volume (85% dans les 
carburants dédiés aux véhicules à carbu-
rant modulable). L'éthanol consommé en 
France est introduit dans lõessence soit 
directement, soit sous forme dõETBE 
(®ther obtenu par r®action chimique entre 
le bio®thanol et lõisobut¯ne issu de res-

sources fossiles).  

La recherche est orientée aujourd'hui vers 
les biocarburants de 2ème g®n®ration : il 
sõagit de parvenir ¨ la valorisation de lõin-
t®gralit® de la plante et ¨ lõutilisation dõau-

tres plantes ou matières premières.  

La dernière analyse de cycle de vie des 
biocarburants de 1ère g®n®ration r®alis®e en 
France en 2009 (voir le Feuillet n°66) indi-
que que les biodiesels et les bioéthanols à 
partir desquels sont constitués les carbu-
rants consommés en France affichent tou-
jours des bilans énergétiques largement 
positifs par rapport aux carburants fossiles 
de référence (essence et gazole). Les filiè-
res biodiesels présentent ainsi des réduc-
tions de consommation dõ®nergie non re-
nouvelable, allant de 65 à 82% par rapport 
à un gazole fossile, les éthanols de 49 à 85% 
et l'ETBE de 18 à 54% par rapport à l'essen-

ce.  

Les biocarburants présentent aussi des 
gains importants en émission de gaz à effet 
de serre, par rapport à des carburants fos-
siles: de 59 à 91% pour les biodiesels, de 49 
à 72% pour les bioéthanols et de 24 à 47% 

pour l'ETBE.  

Mais les biocarburants sont surtout critiqués 
sur les thèmes suivants:   

À le changement dõaffectation des sols 
(CAS) (disparition de prairies, de zones 
humides ou de forêt, déplacement de 
cultures alimentairesé). L'Ademe consid¯-
re que les données disponibles aujourd-
õhui ne permettent pas de conna´tre lõim-
pact du CAS sur les bilans d'émissions de 
gaz à effet de serre mais que la question 
peut se poser pour les cultures importées, 

allant même 
jusqu'à inverser 
les bilans de 
certaines filiè-
res.  

À les impacts 
environnemen-
taux liés à la 
production agri-
cole.  

À leur impact sur 
le prix des pro-

duits agricoles.  

P o u r  l ' A de m e 
(Agence de l'environnement et de la ma´tri-
se de l'énergie), la réduction drastique des 
consommations de carburants reste la prio-
rité majeure. La diminution des émissions 
du secteur des transports doit passer par 
lõaddition de plusieurs mesures de politique 
publique concernant à la fois les besoins de 
mobilité, les modes de mobilité (individuels 
ou collectifs, fret maritime, train ou rou-
teé), les types de motorisation et les types 
de carburants (hydrocarbures, carburants 

de synth¯se, ®lectricit®, hybrideé). 

Pour l'agence, les biocarburants peuvent 
jouer un rôle dans la diminution des émis-
sions de gaz à effet de serre (GES) et de la 
dépendance aux hydrocarbures des trans-

ports routiers car ils permettent des gains 

significatifs.  

Toutefois, les incertitudes demeurent sur 
lõimpact du changement dõaffectation des 
sols indirect et nécessitent la poursuite des 
travaux dõ®valuation des bilans des biocar-

burants de 1ère g®n®ration. 

Cette position de l'Ademe survient alors 
qu'un rapport de l'Institut pour la politique 
européenne environnementale (IEEP) analy-
se, à partir des plans d'action nationaux, 
l'impact des objectifs de l'Union européen-
ne en matière d'agrocarburants. L'ONG 
conclut que la prise en compte du change-
ment d'affectation des sols indirect plombe 
leur bilan environnemental. Les agrocarbu-
rants supplémentaires qui entreront sur le 
marché européen auraient, selon l'ONG, un 
impact de 81% à 167% plus néfaste pour le 
climat que les combustibles fossiles quõils 

sont censés remplacer.  

Ce rapport est publié alors que la Commis-
sion européenne doit se prononcer fin 2010 
sur l'opportunité de prendre en compte 
l'impact du changement d'affectation des 
sols dans le calcul des émissions de GES des 
agrocarburants. En mars dernier, un rap-
port commandé par la Commission euro-
péenne remettait en cause la politique 
communautaire, en indiquant qu'au -delà de 
5,6 % d'agrocarburants dans les carburants 
consommés par le secteur européen des 
transports, les émissions de gaz à effet de 
serre liées au CAS augmentent rapidement 
et érodent la ''durabilité'' environnementale 
de ces carburants. Pour garantir de ''bons 
agrocarburants'', la Commission européenne 
planche actuellement sur la définition des 

critères de durabilité des agrocarburants.  

Les discussions sont donc loin d'être termi-

n®es sur la pertinence des agrocarburantsé 

Les Avis de lõADEME: Les biocarburants de 1¯re 
génération ð Ademe - Novembre 2010 
Anticipated Indirect Land Use Change Associated 
with Expanded Use of Biofuels in the EU ð An 
Analysis of Member State Performance.  
Institute for European Environmental Policy 
(IEEP). Novembre 2010. 
IE EP :  w w w . fo e e u r o p e . o rg / a g r o f ue l s /
ILUC_report_November2010.pdf  

Les agrocarburants, toujours controvers®sé  

Les agrocarburants (ou biocarburants) font toujours l'objet de vives polémiques aux niveaux français et euro-
péen, notamment en ce qui concerne leurs avantages et inconvénients pour l'environnement. L'Ademe vient de 
publier un avis scientifique sur les agrocarburants de 1 ère g®n®ration. Ce qui n'emp°che pas les parties prenantes 

de continuer à défendre leur point de vue et le Feuillet de faire un point sur ces nouveaux carburants.  

Gains environnementaux des agrocarburants par rapport aux carburants fossiles 

(Source: Analyses de cycle de vie appliqu®es aux biocarburants de premi¯re g®n®-

ration consommés en France ð ADEME / MEEDDM / MAAP / FranceAgriMer ð Février 

2010  



  

Une mission sur la simplification de la ré-

glementation applicable aux entreprises a 

®t® mise en ïuvre (voir le Feuillet nÁ68) et 

vient de remettre ses préconisations. Ob-

jectif vis® : mettre en ïuvre une simplifi-

cation de la réglementation applicable à 

lõindustrie pour veiller ¨ ce que les enjeux 

de compétitivité soient mieux pris en 

compte au mo-

ment de lõ®labora-

tion des textes.  

Le diagnostic posé 

par les rapporteurs 

est sans appel : la 

France connaît une 

rég lement a t i on 

complexe, trop 

évolutive et par-

fois plus sévère 

que dans dõautres 

pays européens. 

Lõenvironnement r¯glementaire dans lequel 

évoluent les entreprises aurait ainsi une 

influence déterminante sur leur compétiti-

vité et leur capacité à créer des emplois.  

Face à ce constat, les rapporteurs font une 

s®rie de pr®conisations applicables ¨ lõen-

semble des entreprises, comme la désigna-

tion au niveau de lõadministration territo-

riale dõun chef de projet, pour tout projet 

industriel supérieur à 1Mú mais aussi la 

transcription de directives européennes 

int®ressant lõindustrie "sans durcissement 

hexagonal, sauf cas particuliers motivés".  

Le rapport préconise par ailleurs de travail-

ler sur les contradictions réglementaires et 

s'appuie, pour faire sa démonstration, sur 

lõarr°t® du 29 septembre 2008 relatif ¨ la 

prévention des sinistres dans les dépôts de 

papier et de carton soumis à autorisation 

sous la rubrique ICPE n°1530. Cet arrêté 

définit ainsi des distances à respecter entre 

chaque îlot de stockage. Or, la Caisse na-

tionale dõassurance-maladie, dõune part, et 

les assureurs, dõautre 

part, émettent chacun 

pour leur compte des 

recommandations dans 

ce même domaine sans 

corrélation entre tou-

tes les valeurs rete-

nues. 

Autre sujet sur lequel 

le rapport préconise de 

travailler en priorité: 

les délais de traite-

ment des nouveaux 

dossiers dõautorisation pour les ICPE. Le 

minimum (dans les textes) pour une autori-

sation dõune nouvelle ICPE est de 6 mois. 

Dans la réalité, on était en moyenne en 

2008 ¨ 14 mois. Lõobjectif national est de 

traiter 70% des dossiers en moins de 12 

mois.   

D'autres préconisations 

détaillées dans le rap-

port proposent :  

À De faciliter lõorienta-

tion des entreprises  

vers les aides techni-

ques et financières  

À D'indiquer systémati-

quement aux industriels un délai -cible au 

moment de lõengagement dõune proc®du-

re administrative  

À De créer un portail Internet unique des 

proc®dures administratives de lõindustrie  

Une extension significative du r®gime dõen-

registrement ICPE est aussi préconisée à 

partir de 2012 et une proc®dure dõautorisa-

tion rapide dans le cas de modifications 

dõune installation industrielle "en lõabsence 

de nouveaux risques ou impacts environne-

mentaux significatifs" sera examin®e dõici 

fin 2011. Enfin, un système de consultation 

par Internet de lõavancement des proc®du-

res dõinstruction des dossiers ICPE sera mis 

en place.  

Depuis la publication du rapport, le gouver-

nement a désigné un commissaire à la sim-

plification, qui sera chargé de veiller à ce 

que lõimpact des nouvelles normes soit 

correctement anticipé et évalué. Tout tex-

te réglementaire créant des charges nou-

velles pour les entreprises devrait désor-

mais °tre soumis ¨ la r®alisation dõune 

®tude dõimpact. Le commissaire pourra 

ainsi proposer la modification des projets 

de textes.  

Simplif ication 

de la réglemen-

tation et amé-

lioration de la 

compéti t i v i té 

industrielle ð 

Octobre 2010 

ICPE : lõall¯gement des proc®dures se poursuit 

Une série de propositions de simplification de la réglementation, notamment pour les installations classées 
pour la protection de lõenvironnement (ICPE) ont ®t® pr®sent®es par les ministres charg®s de lõindustrie, de 

lõ®conomie et du d®veloppement durable. 

Evolution du nombre de textes réglementaires parus  
dans le domaine "hygiène, sécurité, environnement"  

Pays-Bas 2 ans pour le traitement des dossiers Seveso 

Pologne �î���u�}�]�•�������í�î���u�}�]�• 

Belgique �ñ���u�}�]�•���‰�}�µ�Œ�������Œ�š���]�v�•���š�Ç�‰���•�����[�����š�]�À�]�š� �• 

Royaume-Uni 1 an pour les installations de type IPPC 

Allemagne 7 mois 

Suède et Norvège �í�ô�������î�ð���u�}�]�• 

Délais moyen de traitement des dossiers d'autorisation 
d'exploiter en Europe  

TL&A vous accompagne vers la signature de la Charte "Objectif CO 2" 

Â Â Â La Charte "Objectif CO 2" 

Lancée par le Ministère chargé des transports et l'ADEME, la Charte "Objectif CO 2", propose aux transpor-

teurs routiers de sõengager, de mani¯re volontaire, vers la r®duction de leurs consommations de carburant 

et de leurs émissions de CO2 . Les entreprises signataires sõengagent ainsi ¨ r®duire leurs ®missions de CO2 par 

la mise en ïuvre dõau moins une action sur chacun des 4 axes d®finis par la Charte.  

Â Â Â Pourquoi signer la Charte  ? 

Â Une réduction de la consommation de carburant et un renforce-

ment de votre compétitivité  

Â Une meilleure gestion de vos consommations de carburant   

Â Un engagement dans une démarche structurante, source de 

mobilisation du personnel  

Â Un engagement à la carte avec des actions planifiées et peu 

onéreuses 

Â Une démarche commercialement valorisable auprès des char-

geurs 

Â Â Â Le contenu de la prestation de TL&Associés  

Â Le traitement de lõensemble des informations et la r®alisation du 

diagnostic CO2  

Â L'accompagnement des débats en apportant une expertise et un re-

gard extérieur  

Â L'accompagnement dans la mise en ïuvre de vos actions, la budg®ti-

sation des mesures  

Â L'assistance de votre service Communicationé 

Pour plus d'informations, contactez-nous: lfe@tl-a.com  

Les 4 axes de travail de 

la Charte  

Â le véhicule  

Â le carburant  

Â le conducteur  

Â l'organisation des flux  


